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No. de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-
L’OUTAOUAIS-ÉCOLE DES CAVALIERS 
 
Procès-verbal du conseil d’établissement pour l’année scolaire 
2022-2023, tenue le 18 avril 2023 à 19h00 à l’école des Cavaliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames 
Marie-Chantal Rouleau        Enseignante 
Myriam Allard Parent 
Marie-Paule Boucher Parent 
Maryse-Anne Chevrier Parent 
Claudine Clément Enseignante 
Mylène Leroux Parent 
Hélène Robert Représentante de la communauté 

Anthony Mac Kinnon        parent 
 

Jolyane Meloche Parent 
Indie Saucie Membre du personnel 

 
Messieurs  
Jean-François Poirier Parent 
Christophe Carbonneau Enseignant remplaçant 

(en remplacement de madame 
Isabelle Poirier) 

 
SONT ABSENTS 
Mesdames 
  
Eli Agbobli Responsable du service de garde 
Caroline Gingras Directrice 

 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mesdames 
Mélanie Duguay Directrice adjointe 

 
 

1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM  
La directrice par intérim accueille les membres, constate le 
quorum et ouvre la séance à 19h00 
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CE #2023-30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 18 

avril 2023 
 

La présidente par intérim fait la lecture de l’ordre du jour. Il est 
proposé par Madame Marie-Chantal Rouleau et appuyé par 
Monsieur Christophe Carbonneau d’adopter l’ordre du jour avec 
les modifications suivantes : 
 
-Ajouts des points varia 16.1 Forum parlons éducation, 16.2 
Terrain de volleyball, 16.3 Zoothérapie 
 
 

3. Lecture de la lettre des revendications syndicales de la 
FAE. 
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CE #2023-31 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame Stéphanie Desautels représentante du syndicat 
des enseignants nous fait la lecture de la lettre des 
revendications syndicales. 
 
Depuis le 31 mars 2023, leur contrat est à échéance. Les 
négociations sont en cours. 
 
Parmi les revendications énumérées, on note : une 
meilleure reconnaissance par un salaire, une meilleure 
conciliation travail-famille, de meilleures conditions de 
travail, une révision des tâches administratives, une révision 
des statuts à contrat ainsi que de meilleures conditions de 
travail psychologiques et physiques. 
 
On nous cite en exemple le cas des températures extrêmes 
dans les locaux. 
 
La vice-présidente du conseil d’établissement appuie de 
façon individuelle/ citoyenne mais le conseil d’établissement 
n’a pas le mandat de se prononcer.  
 
Madame Mylène Leroux demande s’il y a déjà eu un conflit 
de travail? 
 

           Marie-Chantal Rouleau nous présente un résumé d’une   
situation vécue par le passé tout en nous rappelant que le conseil 
d’établissement n’a pas le mandat de se prononcer. 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 février 2023 
 
Certaines corrections et ajouts seront à apporter. Ainsi, l’adoption 
aura lieu ultérieurement.  
 
 
5. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
-Aucun suivi à préciser 
 
6.QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Les enfants qui habitent le quartier Rivermead, utilisent le corridor 
Robert-Stewart qui est actuellement non-reconnu comme étant un 
corridor scolaire. Les parents demandent si l’école serait en 



Initiales de la présidente 
 

---------------------- 
 

Initiales de la direction 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École des Cavaliers 

 

 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mesure de faire bouger les choses afin qu’il puisse être reconnu 
comme tel.  
 
Tel que demandé lors de la dernière rencontre du conseil 
d’établissement, un comité est présentement en création afin de 
mobiliser les différents actants ( MOBIO, le service de police, le 
T.E.S de l’école, etc).  
 
Nous allons aussi demander à la conseillère municipale de nous 
entendre sur le sujet.  
 
Nous aimerions proposer un projet de corridor *innovateur* qui ne 
cadre pas nécessairement dans les critères du service de police. 
 
Finalement, une séance extraordinaire englobant le sujet du 
corridor scolaire mais aussi de la circulation autour de l’école devra 
avoir lieu au mois de mai afin que nous puissions mieux couvrir 
tous les points. 
 
 
 
7. MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Madame Allard nous présente brièvement ses mots de 
remerciement à tous les membres et intervenants. Une 
reconnaissance particulière aux Techinicien(nes) en éducation 
spécialiée en cette semaine qui leur est dédiée. 
 
 
7. MOT DE LA DIRECTION 
 
 
Mélanie Duguay qui remplace exceptionnellement Madame 
Caroline Gingras nous annonce que celle-ci est hospitalisée. 
 
Elle poursuit donc avec les notes qui lui ont été transmises pour 
notre rencontre de ce soir. 
 
Le gala de reconnaissance du centre de service a remis un prix à 
un parent bénévole de notre établissement. Madame Jody Foster 
est l’heureuse nominée.  
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CE #2023-32 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2023-33 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ensuite, notre école est déjà en mode ‘préparation ‘ pour l’année 
scolaire 2023-2024. Tout ce qui concerne les nouvelles admissions 
ainsi que les changements au niveau du personnel suivent leur 
cours. 
 
 
8. DÉCISIONS : 
 
8 .1 Service de traiteur 
 
 Le service de traiteur avec lequel nous avons présentement un 
contrat aimerait nous proposer une levée de fonds. Monsieur 
Tacos, devrait donc proposer une dégustation ainsi qu’une 
présentation sous peu afin de nous informer davantage sur ce 
projet. 
 
De plus, nous entamerons une troisième année avec cette 
compagnie. Le choix de renouveler ou non par la suite devra être 
mis à l’ordre du jour pour l’année 2023-2024. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 91 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP), donne au conseil d’établissement de l’École 
des Cavaliers la possibilité de conclure un contrat pour la 
fourniture de biens ou de services par une personne ou un 
organisme ; 

 
- CONSIDÉRANT que le service offert par Le Villageois 

répond aux besoins ;    
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Chantal 
Rouleau et appuyé par Marie-Paule Boucher, il est résolu à 
l’unanimité ; 
 

- DE CONCLURE une entente avec Le Villageois pour 
l’organisation du service de traiteur pour l’année scolaire 
2023-2024. 

 
 
     8.2 Nager pour survivre- 3e année 
 
Activité proposée par la société de sauvetage du Québec afin de 
prévenir la noyade. Le déplacement se fera à pied jusqu’à la 
piscine municipale. Les enseignants d’éducation physique ont reçu 
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CE #2023-35 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

la formation et offriront 2 sessions par classe. Des parents 
bénévoles accompagneront les groupes. Aucun frais n’est 
nécessaire pour cette activité. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction 
publique(LIP), donne au conseil d’établissement le mandat 
d’approuver la programmation des activités proposées par 
la direction; 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Claudine Clément 
et appuyé par Jean-François Poirier, il est résolu à 
l’unanimité; 

- D’APPROUVER l’activité « Nager pour survivre pour les 
élèves de 3e année ». 

 
 
8.3 Campagnes de financement (Finissants classe DM) 
 
Campagne de financement Épicure 
 
Tous les détails ont été discutés et approuvés par voie électronique 
en date du 3 avril 2023. 
 

- CONSIDÉRANT ,Que certaines activités pour les 
finissants génèrent des coûts supplémentaires pour les 
parents des élèves;  

  
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Paule 

Boucher Rouleau et appuyé par Marie-Chantal Rouleau il 
est résolu à l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER la campagne de financement Épicure de 

pour l’activité des finissants des classes DM. 
 
 
8.5 AGENDAS 2023-2024 
 
La compagnie Laurentien demeure le choix retenu afin de fournir 
des agendas aux élèves de sixième année et des élèves des 
classes DM.  Le personnel enseignant concerné devra 
préalablement être consulté. Les choix devront être soumis avant 
le 1er mai et les quantités soumises avant le 25 mai.  
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CE #2023-37 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2023-38 
 
 
 
 
 
 

Certains détails devront être présentés lors du prochain CE mais il 
est tout de même convenu que nous acceptons un tarif maximal 
de dix dollars 
 

- CONSIDÉRANT , que 
  

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Chantal 
Rouleau et appuyé par Marie-Paule Boucher il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER  

 

 

8.6 PHOTOS SCOLAIRES 2023-2024 
 
 Il a été convenu de demeurer avec la compagnie avec laquelle 
nous faisons habituellement affaire puisqu’ils sont les seuls à 
pouvoir répondre à nos besoins. Ils nous ont d’ailleurs déjà 
proposé la date du mercredi 25 octobre 2023. 
 

- CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 96.15.3° et 
96.15.3° de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le 
conseil d’établissement doit être consulté, dans le cadre 
du budget de l’école, sur le choix du matériel didactique 
requis pour l’enseignement ; 
 

- CONSIDÉRANT que les enseignants ont été consultés 
quant à l’utilisation de l’agenda et au choix du fournisseur 
(Le Laurentien); 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Chantal 
Rouleau, appuyée par Mme Mylène Leroux il est résolu 
à l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER le choix du fournisseur et le coût de 
l’agenda un maximum de 10$ pour les élèves de 6e 
année et des classes DM. 
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8.7-REMPLACEMENT DIRECTION- ÉCOLE DES CAVALIERS 
(CRITÈRES) 

 Un gabarit nous est proposé auquel nous avons choisi d’ajouter et 
de retirer certains éléments afin de mieux répondre à nos besoins.  
 
Les modifications y seront apportées ultérieurement et le 
document devra être entériné par voie électronique. 
 

 
     9. INFORMATIONS 
 
9.1 PROJET ÉDUCATIF 
 
Les développements sur ce dossier suivent leur cours. Nous 
devrions recevoir les questionnaires au mois de mai 2023. 
 
Madame Mylène Leroux réitère sa proposition afin de collaborer au 
projet éducatif. 
 
9.2 JOURNÉE D’ACCUEIL POUR LES FUTURS ÉLÈVES DU 
PRÉSCOLAIRE 
 
Une nouvelle approche plus humaine sera proposée à nos petits 
futurs écoliers. En effet, les nombreux professionnels qui 
assistaient jadis à la journée d’accueil afin d’observer les enfants 
seront pour la plupart absents. Nous désirons mettre l’accent sur 
le bien-être des visiteurs tout en les amenant à découvrir leur 
nouvel environnement. 
 
9.3 PRÉVISION DE LA CLIENTÈLE 2023-2024 
 
Une douzaine d’élèves de l’une des classes à défis multiples nous 
quitteront pour le secondaire en cette fin d’année scolaire. Par 
conséquent, la fermeture de cette classe est déjà prévue 
puisqu’aucun groupe ne viendra les remplacer. L’école comptera 
donc maintenant seulement 3 classes à défis multiples.  
 
De plus, nous prévoyons 4 classes au préscolaire et 3 classes en 
sixième année pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
À noter que notre établissement accueillera les surplus d’élèves 
dans ses classes du préscolaire. 
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9.4 FÊTE DES FINISSANTS 
 
Les élèves finissants des classes à défi multiples célèbreront leur 
graduation le 15 juin prochain. 
 
Le 14 juin 2023, les élèves de la sixième année vont aussi célébrer 
leur graduation mais pour eux, la fête aura lieu à l’école des 
Cavaliers. 
 
Les événements ont lieu à des dates séparées simplement parce 
qu’il y avait un confit d’horaire. 
 
9.5 CIRCULATION AUTOUR DE L’ÉCOLE 
 
Une rencontre extraordinaire aura lieu au mois de mai afin de 
délibérer sur le sujet. 
 
10. MOT DES ENSEIGNANTS 
 
Madame Marie-Chantal Rouleau nous présente l’activité Alter-Ego. 
 
Elle nous partage ses bons mots concernant l’activité qui a 
récemment eu lieu dans la classe d’Édith. Les élèves de la classe 
à défis multiples ont organisé un mini salon du livre et ont accueillit 
les classes de cinquième année. L’activité était définitivement une 
réussite sur toute la ligne. Nous espérons vivre cette activité à 
nouveau dans les années à venir. 
 
Aussi, les élèves des classes de la première année ont assisté à 
une pièce de théâtre. Malheureusement les attentes n’ont pas été 
comblées et l’activité était plutôt décevante. 
Prochainement, les élèves des classes à défis multiples ainsi que 
ceux de la première année, prendront un moment pour décorer les 
corridors aux couleurs du printemps. 
 
Madame Clément nous raconte que l’enseignant de francisation 
(monsieur Denis) a produit des scènes/ courtes présentations sur 
l’intimidation et que l’activité a été très appréciée de tous. Très 
belle initiative! 
 
Aussi, les classes de troisième année ont participé à plusieurs 
activités au cours des dernières semaines. Entre autres la visite 
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d’un archéologue ainsi qu’une présentation de l’Astrolab du parc 
national du Mont-Mégantic. 
 
 
 
11. MOT DES PROFESSIONNELS 
 
Madame Indie Saucier nous informe avoir un horaire bien chargé 
avec les dossiers de transition vers le préscolaire (TVP) qui ont lieu 
présentement. De plus, l’absence de notre psychologue apporte 
certaines problématiques supplémentaires. Heureusement le 
CISSO prévoit engager un professionnel supplémentaire qui 
pourra, on l’espère palier quelque peu à cette problématique. Le 
CSSPO nous a informé d’une augmentation considérable des cas 
de troubles du spectre de l’autisme qui nécessiteront l’ouverture de 
6 nouvelles classes adaptées. Cela signifie aussi que plusieurs 
postes seront à combler pour la rentrée 2023-2024. 
 
Ensuite, elle nous informe que tous les psychoéducateurs et 
psychoéducatrices assisteront à un congrès au mois de mai. Les 
orthophonistes ont aussi une formation prévue à l’horaire.  
 
13. MOT DU SERVICE DE GARDE 
La représentante est absente. 
 
 
 
14. Mot de l’OPP 
 
Madame Robert nous informe qu’il est possible que la journée 
pizza soit déplacée aux lundis pour la rentrée 2023-2024. Cette 
information reste toutefois à confirmer. Nous sommes aussi en 
attente de la liste des tarifs qui seront en vigueur pour la prochaine 
année scolaire. 
 
Aussi, nous allons prochainement recruter des parents bénévoles 
pour notre habituelle Kermesse. 
 
Le comité de parents bénévoles s’est récemment rencontré afin de 
déterminer quel serait le fonctionnement à envisager à la suite du 
départ de notre principale porteuse de dossiers. Ainsi, il a été 
déterminé que l’ensemble des tâches devraient nécessairement 
être distribuées à plusieurs personnes. Conséquemment, nous 



Initiales de la présidente 
 

---------------------- 
 

Initiales de la direction 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École des Cavaliers 

 

 11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

aurons à mener une campagne de recrutement en vue de la 
prochaine année scolaire. La prochaine rencontre du comité de 
parents aura lieu le 23 mai prochain. 
 
 
15. MOT DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Monsieur Jean- François Poirier a assisté à la présentation : Plan 
d’engagement vers la réussite. Ressource qu’il nous invite tous à 
consulter. Plusieurs statistiques recueillies à la suite de cette étude 
de dossier y sont présentées et représentent une information 
pertinente pour tous les actants du domaine de l’éducation.  
 
 
16. VARIA 
 
16.1 FORUM PARLONS ÉDUCATION 
 
Madame Mylène Leroux nous présente le projet qui englobe tous 
les intervenants du milieu de l’éducation. Elle nous partage aussi 
un documentaire intitulé : une autre école est possible et 
nécessaire. Celui-ci a été rédigé par une centaine de spécialistes 
universitaires et des gens de terrain, membres de Debout pour 
l’école! Il veut inspirer et mobiliser les décideurs de tous les 
niveaux politiques et administratifs, les personnels scolaires, les 
parents, les médias et l’opinion publique, car une autre école est 
non seulement nécessaire, mais possible. 
Madame Leroux, nous invite aussi à assister à un forum sur les 
finalités de l’éducation au Québec qui aura lieu les 5 et 6 mai 
prochain à l’université du Québec en Outaouais. Elle nous partage 
les cinq thèmes qui y seront abordées. 
 
16.2, TERRAIN DE VOLLEY-BALL 
 
Le projet suit son cours au sein de l’association des résidents du 
quartier Connaught. Une demande de certificat d’occupation est en 
cours avec la ville de Gatineau. 
 
Madame Marie-Paule Boucher demande si l’école désire 
s’impliquer dans le dossier. Le terrain de volley-ball pourrait 
éventuellement être utilisé par les enseignants d’éducation 
physique de l’école. 
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CE #2023-39 
 

16.3 ZOOTHÉRAPIE 
 
Madame Chevrier, nous partage les bienfaits apportés par un 
programme de zoothérapie dans certaines écoles de la région. Elle 
prend le pouls des membres du conseil d’établissement afin de 
déterminer s’il y a un véritable intérêt avant d’entreprendre des 
démarches. 
 
 
17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé Par 
Madame Madame Marie-Chantal Rouleau, appuyé par Monsieur 
Jean-François Poirier que l’assemblée soit levée à 21h05. 
 

  
 


